
DDTM du Pas de Calais

Juillet

Observatoire

Départemental

Sécurité

Routière

Baromètre mensuel
2014

Accidents 

corporels

Personnes

décédées

Personnes 

Blessées

dont blessées

Hospitalisées (+ de 24 h)

Cumul 2014 364 37 426 236

Cumul 2013 392 38 499 298

Variation Cumul 2013 / 2014 - 28 - 1 - 73 - 62

Accidents 

corporels

Personnes

décédées

Personnes 

Blessées

dont blessées

Hospitalisées (+ de 24 h)

Juillet 2014 42 6 41 17

Juillet 2013 73 9 99 56

Variation Juillet 2013 / 2014 -  31 - 3 - 58 - 39

Usagers décédés Piétons Cyclistes Cyclomotoristes Motocyclistes Automobilistes Autres* Total

Juillet 2014 1 0 1 0 4 0 6

Juillet 2013 4 0 2 1 2 0 9

Variation Juillet 2013 / 2014 - 3 0 - 1 - 1 + 2 0 - 3

Usagers décédés Piétons Cyclistes Cyclomotoristes Motocyclistes Automobilistes Autres* Total

Cumul 2014 11 1 2 7 15 1 37

Cumul 2013 9 2 3 2 18 4 38

Variation Cumul 2013 / 2014 + 2 - 1 - 1 + 5 - 3 - 3 -1

* Voiturettes, poids lourds, transport en commun, tracteurs agricoles, quads, ...

DDTM / SEAT /  ODSR - JLD

ddtm-seat-oir-odsr-62@pas-de-calais.gouv.fr

Source:    Les données provisoires sont issues des remontées communiquées par les  forces de l’ordre. Elles sont susceptibles de modi$cation   

 des suites d’évolution médicales des personnes blessées. 

 Les données dé$nitives proviennent du Portail des accidents.

Sur le cumul des 7 premiers mois de l’année, et comparé à 2013, la baisse sensible du nombre 
d’accidents corporels (-28, -7%) se répercute notamment sur le nombre de blessés (-73, -15%) 
dont blessés hospitalisés (-62, -21%). Après les automobilistes, les catégories d’usagers les plus 
impactées restent les piétons et motocyclistes.

Malgré un nombre encore important du nombre de tués (6), le mois de juillet 2014 s’est révélé 
être moins accidentogène que juillet 2013. (-31, -42% d’accidents corporels et -58, -59% de 
personnes blessées). Juillet 2014 est même, après février 2012, le mois le moins accidentogène 
sur les 3 dernières années.  
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